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Collaboration avec les organisations
non gouvernementales

Rapport du Comité permanent des Organisations
non gouvernementales

Le Conseil exécutif,

Ayant examiné le rapport de son Comité permanent des Organisations non gouvernementales;1

1. DECIDE d’établir des relations officielles avec les organisations non gouvernementales suivantes :

Conseil de la Recherche en Santé pour le Développement
Association italienne Amis de Raoul Follereau
Fédération internationale de Coopération des Centres de Recherche sur les Systèmes et Services de Santé
Fédération mondiale des Sociétés d’Acupuncture et de Moxibustion
The International Society on Thrombosis and Haemostasis, Inc.
Organisation islamique pour les Sciences médicales

2. NOTE que le Comité international de la Croix-Rouge qui, conformément à sa demande, est invité à assister
à l’Assemblée mondiale de la Santé en qualité d’observateur n’entretient plus de relations officielles avec l’OMS.
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